

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.6
Référence :  SCGM-3, doc. 2, p. 8, lignes 13 à 16


Demande :

(b)
Veuillez préciser en quoi exactement ces partenariats et autres ententes ont des effets positifs sur le développement du marché et le maintien de la clientèle.

Réponse 3.2.6

(b)
Le programme « entrepreneurs partenaires » mis en place en 1992 par Gaz Métropolitain a contribué à augmenter la présence et la visibilité du gaz naturel dans nos différents marchés visés.  Ce programme a créé un effet multiplicateur de notre force de vente actuelle pour l’acquisition de nouveaux clients et le maintien de la clientèle existante.  Les retombées positives de ce « réseautage » incite Gaz Métropolitain à élargir son programme tel qu’il a été mentionné précédemment en réponse à la question 3.2.6 a).

Original : 1998.07.28
SCGM - 3, Document 2.6 b)
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